
 

 

  

1.  Adresse de facturation  (envoi du courrier) 

 2. Adresse de  fourniture  (lieu de consommation) 

3. Ancien index du compteur à gaz : index pris en considération pour clôturer le 

décompte de l'année précédente 

4. Nouveau index du compteur à gaz au 30 juin de l'année en cours 

5. Répartition de la consommation totale selon le principe des degrés-jours (voir FAQ 

rubrique "Le principe des degrés-jours") 

6. Le montant total de votre décompte (gaz + taxes + TVA) 

7. Les avances facturées pour la période de votre décompte (gaz + taxes + TVA) 

8. Le solde de votre décompte (Total facture - Total avances)  

9. Un historique de votre consommation pour information (passeport énergétique) 
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